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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2024 

Au conseil d'administration du fonds de dotation MOVOM, 

Opinion 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d’administration, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels du fonds de dotation MOVOM relatifs à l’exercice à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine du fonds de dotation à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 
2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons 
procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables 
appliqués. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 
et de la formation de notre opinion exprimée ci avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport d'activité du conseil d'administration et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement d’entreprise relatives aux comptes annuels  
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds de dotation à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de 
liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des 
comptes annuels 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux 
normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies 
peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 
pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles‑ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face 
à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 
Le risque de non‑détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une 
anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité du fonds de dotation à 
poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 
rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause 
la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 
opérations et événements sous‑jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

 

Le Commissaire aux comptes  

Forvis Mazars 

Levallois-Perret, le 24 septembre 2025 

 

 

 

 

Aurélie Joubin 

Associée 
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MOVOM Arrêté au 31/12/2024

Bilan Actif

Bilan Actif
Du 01/01/2024 au 31/12/2024 Au 31/12/2023

Brut Amort. Prov. Net Net
Actif immobilisé

Immobilisations incorporelles
Frais d'établissement 19 740 6 215 13 525 17 473
Frais de recherche et de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets et droits similaires 6 663 2 339 4 323 6 180
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillages industriels
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations corporelles en cours
Avances et acomptes sur immobilisations corporelles

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières

Participations et créances rattachées
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL I 26 403 8 554 17 848 23 653

Comptes de liaison II
Actif circulant

Stocks et encours
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations
Autres 123 569 123 569 73 569

Valeurs mobilières de placement
Instruments de trésorerie
Disponibilités 115 073 115 073
Charges constatées d'avance 150 645

TOTAL III 238 642 238 642 224 214

Frais d'émission des emprunts IV

Primes de remboursement des obligations V

Écarts de conversion actif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 265 045 8 554 256 490 247 867
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MOVOM Arrêté au 31/12/2024

Bilan Passif

Bilan Passif 31/12/2024 31/12/2023
Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires 15 000 15 000

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres réserves

Report à nouveau
Excédent ou déficit de l'exercice

Situation nette 15 000 15 000
Fonds propres consomptibles 129 993 171 347
Subventions d'investissement
Provisions règlementées

TOTAL I 144 993 186 347

Comptes de liaison II
Fonds reportés et dédiés

Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés 60 000

TOTAL III 60 000
Provisions

Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL IV
Emprunts et dettes

Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 51 497 61 520
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance

TOTAL V 51 497 61 520

Écarts de conversion passif VI

TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V + VI) 256 490 247 867
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MOVOM Arrêté au 31/12/2024

Compte de résultat

Compte de résultat 31/12/2024 31/12/2023
Produits d'exploitation

Cotisations
Ventes de biens et services

Ventes de biens
- dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services
- dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 191 354 113 653
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels 50 000
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières 60 000
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits

TOTAL I 301 354 113 653
Charges d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 209 620 85 504
Aides financières 25 928 25 400
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales
Dotations aux amortissements et dépréciations 5 805 2 750
Dotations aux provisions
Reports en fonds dédiés 60 000
Autres charges 1

TOTAL II 301 354 113 653

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I - II)
Produits financiers

Produits financiers de participation
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL III
Charges financières

Dotations financières aux amortissements, dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

TOTAL IV

RÉSULTAT FINANCIER (III - IV)

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV)
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MOVOM Arrêté au 31/12/2024

Compte de résultat (Suite)

Compte de résultat (Suite) 31/12/2024 31/12/2023
Produits exceptionnels

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

TOTAL V
Charges exceptionnelles

Sur opérations de gestion
Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

TOTAL VI

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Participation des salariés aux résultats VII

Impôts sur les bénéfices VIII

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 301 354 113 653

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 301 354 113 653

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Contributions volontaires en nature
Dons en nature
Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL
Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens
Prestations en nature
Personnel bénévole

TOTAL
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1. Généralités 
 

Les informations qui suivent constituent l’annexe au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31 

décembre 2024.  
 

Le total du bilan avant répartition est de 256 490 Euros et le compte de résultat de l'exercice, 

présenté sous forme de liste, dégage un résultat nul. 

 
Les notes ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

 

Ce premier exercice a une durée de 12 mois recouvrant la période du 1
er
  janvier au 31 décembre 

2024. 

 

1.1 Activités et missions de MOVOM 
 
Le fonds de dotation a pour objet de recevoir et gérer, en les capitalisant, des biens et droits de toute 

nature qui lui sont apportés à titre gratuit et irrévocable. 

 

Il affecte les revenus desdits biens et droits au financement et à la réalisation d'une ou plusieurs 

missions d'intérêt général dans le cadre des activités suivantes, mises en œuvre directement ou par 

d'autres organismes sans but lucratif qu'il soutient. 

 

Cet organisme d'intérêt général exerce son activité dans un ou plusieurs des domaines suivants : 

 

Financer et/ou réaliser des actions pour la recherche, le développement et la promotion des 

mobilités par la route, individuelles ou partagées, respectueuses des intérêts sociétaux actuels et 

futurs au service de tous les Français sur l'ensemble du Territoire européen dans une action 

prospective de développement durable, via notamment : 

 

- La formation et l'éducation, par l'attribution de bourses à destination d'étudiants ou de 

subventions à destination des professionnels, scientifiques, universitaires et concepteurs 

intervenant sur des solutions favorisant les mobilités et ses usages ; 

 

- L'information et la communication auprès de l'ensemble des acteurs des mobilités, des 

décideurs institutionnels et du grand public, par la réalisation d'études et le recueil de 

données pour dresser un état des lieux et analyser les grandes tendances de l'évolution des 

mobilités ; par la réalisation de campagnes d'information et de communication et 

l'élaboration de contenus pédagogiques afin de promouvoir la filière de l'automobile et des 

mobilités, innovante, engagée en faveur de l'emploi et de la transition écologique ; 

 

- La recherche technique et scientifique, par l'agrégation des connaissances des bénéficiaires 

du fonds afin de constituer un vaste socle de compétences relatif à l'ensemble des métiers  

de la filière aval de l'automobile, utile au développement et à l'amélioration des mobilités ; 

pour autant que les résultats de ces recherches soient publiés et accessibles à tous ; 
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- L'innovation et l'essor des mobilités, par des programmes et actions destinés à 

accompagner la transformation des mobilités terrestres et à soutenir les startups et projets 

d'entreprise innovants dans ce domaine, que ce soit en matière de mobilités décarbonées, 

d'innovations pour les services de l'automobile, de nouvelles mobilités, de véhicules et 

solutions connectées et d'économie circulaire ; 

 

- La prévention des risques professionnels et l'éducation à la sécurité routière en accordant 

un soutien financier aux actions remarquables de la Branche dans ces domaines ; 

 

- La transition écologique de la filière, l'économie circulaire et le développement durable en 

assurant la promotion des actions remarquables de la Branche dans ces domaines, et pour 

la soutenir dans les axes d'améliorations y afférents ; 

 

- L'aide à la mobilité dans les Territoires, en soutenant des projets novateurs en faveur de 

mobilités accessibles à tous, inclusives et solidaires, et au développement de nouvelles 

solutions de mobilités dans les territoires en faveur de mobilités durables et responsables ; 

 

- L'engagement social, à travers la promotion et le soutien aux actions remarquables de la 

Branche des services de l'automobile et des mobilités en faveur de la formation 

professionnelle et de l'apprentissage, de l'emploi des jeunes, de l'insertion professionnelle, 

de la parité et du handicap. 

 

Il peut affecter une partie de sa dotation, déterminée par le Conseil d'Administration, à la réalisation 

ou au financement des missions d'intérêt général ci-dessus, dans la mesure où celle-ci est 

expressément stipulée consomptible. 

 

 

1.2 Moyens d’action 
 

Afin de réaliser son objet, le fonds de dotation se propose de recourir notamment aux moyens 

d'action suivants : 

- Réalisation d'études, guides pédagogiques, et autres outils destinés à favoriser 

l'accomplissement de son objet, en ce, notamment organisation de conférence, de think 

tank, de groupes experts 

- Sensibilisation, formation et information des parties prenantes des mobilités, par tout 

moyen, sur les thèmes répertoriés dans l'objet, en ce y compris les pouvoirs publics et 

collectivités publiques. 

- Sélection éventuelle de projets portés par des organismes non lucratifs éligibles au dispositif 

du mécénat, poursuivant des buts compatibles avec le présent fonds de dotation, et leur 

accompagnement, notamment financier ; 

- Acquisition ou location de biens immobiliers en vu de les mettre à disposition d'organismes 

à but non lucratif éligibles au dispositif du mécénat et exerçant des actions compatibles 

avec l'objet du présent fonds de dotation, à des conditions particulièrement favorables en 

ce y compris gratuitement ; 

- Création d'un site Internet et actions de communication ; 

- Appel public éventuel à la générosité dans le cadre de campagnes nationales, après 

autorisation administrative selon les modalités définies par le décret n° 2009-158 du 11 

février 2009; 

- Information des donateurs sur les actions entreprises ; 
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- Tout moyen de nature à permettre la réalisation de son objet, et dûment validé par le 

Conseil d'Administration. 

 

 

1.2 Événements significatifs de l’exercice 
 
Il s'agit du second exercice du fonds de dotation qui a bénéficié d’une dotation de 150K€ de 

MOBILIANS et de 110K€ de dons. 

 

1.3 Événements postérieurs à la clôture 
 
Aucun évènement postérieur à la clôture n’est à signaler. 

 

 

2 Principes – Règles et méthodes comptables 
 

    

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du 

plan comptable général et du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes 

annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 

  

 Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : 

- continuité de l'exploitation, 

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 

- indépendance des exercices, 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

  

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 

des coûts historiques. 

  

Créances 
  

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 

d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 

 Régime fiscal 
  

L'entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au régime de droit 

commun. 
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Immobilisations 

 

Elles sont amorties selon le mode linéaire et en fonction des durées d’utilisation prévues suivantes : 

 

Immobilisations incorporelles : 

Site internet : 3 ans. 

Frais de premier établissement : 5 ans. 
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3 Notes sur le bilan 
 

3.1 État des immobilisations 
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3.2 États des amortissements 
 

 

 

3.3 État des échéances des créances 
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3.4 Etat des dettes 
 

 

 

 

 

3.5 Comptes de régularisation 
 
Les charges constatées d’avance sont nulles, contre 150K€ au 31/12/23. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

����������������������
���
����	�
�������
������
�����

��



MOVOM - Annexe des comptes annuels 2024 

 

p. 9 

3.6 Fonds propres 
 
Tableau de variation des fonds propres : 

 

 

 

 

3.7 Contributions volontaires en nature 
 

Au titre de l'exercice, MOVOM n’a bénéficié d’aucune contributions volontaires. 

 

 

3.8 Fonds Dédiés 
 

Les fonds dédiés sont des rubriques du passif qui enregistrent, à la clôture de l'exercice, la partie 

des ressources, affectées par des tiers financeurs à des projets définis, qui n'a pas pu encore être 

totalement utilisée conformément à l'engagement pris à leur égard. 

   

La variation des fonds dédiés sur l’exercice est la suivante : 
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4 Autres informations 
 
 

4.1 Politique suivie en matière de gestion des dotations non 
consomptibles ou consomptibles 

 
 

MOVOM a reçu une dotation non consomptible de 15 000 euros lors de sa constitution. Le fonds 

de dotation assure le maintien de cette valeur par son suivi budgétaire et par d’éventuels 

abondements complémentaires. 

 

La dotation consomptible a été utilisée à hauteur de 191 353€ afin d’assurer le fonctionnement du 

fonds et la réalisation de différents projets: 

- Décarbonation 

- Natur’Elles 

- Wave 

 

 

 

4.1 Honoraires du commissaire aux comptes (selon décret N° 1487 
du 30 décembre 2008) 

 

Cabinet FORVIS MAZARS 

 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes figurant au compte de résultat de 

l’exercice au titre du contrôle légal des comptes est de 3 679 euros TTC. 
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